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Chères Boisséennes, chers Boisséens,

Un nouveau mandat s’ouvre, placé sous le signe de 
l’engagement et de l’action. Je mesure pleinement 
la portée de cette confiance renouvelée pour ce qua-
trième mandat, et je l’aborde avec lucidité, détermina-
tion et un attachement intact à notre territoire. 

Un mandat, c’est une continuité mais aussi une impul-
sion. Celle de faire, d’innover et surtout de rassembler. 

> Une dynamique collective en mouvement
Dès les premières semaines de cette nouvelle manda-
ture, l’énergie collective est bien là. Elle s’est exprimée 
avec force à l’occasion de la Journée mondiale de sen-
sibilisation à l’autisme, où la mobilisation de l’associa-
tion « Epanoui » et de nombreux acteurs locaux a rap-
pelé combien notre tissu associatif est précieux. 

Cette vitalité est une chance : elle fait vivre notre com-
mune, crée du lien et incarne au quotidien les valeurs 
de solidarité auxquelles nous sommes attachés. 

C’est pourquoi, cette année encore, la ville a fait le 
choix de soutenir activement les associations à travers 
l’attribution de subventions, réaffirmant ainsi son en-
gagement concret à leurs côtés et sa volonté de leur 
donner les moyens d’agir. 

> Un nouvel élan pour se rassembler 
C’est dans cet esprit que s’est ouvert la deuxième édi-
tion de « Fête vos jeux ». Durant une semaine, Boissy 

s’est transformé en un véritable terrain de jeux à ciel 
ouvert. Petits et grands se sont retrouvés autour d’ac-
tivités ludiques, créatives et accessibles à tous. 

Au-delà de l’événement, notre ambition est claire : faire 
de « Fête vos jeux » un rendez-vous annuel structurant 
de notre vie locale. En créant cet espace ouvert à tous, 
nous faisons le choix de décloisonner les publics. 

Enfants, adolescents, adultes, seniors : chacun y trouve 
sa place. Le jeu devient alors un langage universel, ca-
pable de rapprocher les générations et d’enrichir les 
échanges. 

> Agir ensemble pour notre commune 
Cet esprit de rassemblement guide pleinement 
notre action. Avec l’équipe municipale et l’ensemble 
des agents, que je remercie pour leur engagement 
constant, nous poursuivons notre travail avec une exi-
gence intacte : être à l’écoute, agir avec proximité et 
transparence, et toujours placer l’intérêt général au 
cœur de nos décisions. 

Les défis sont nombreux, mais notre détermination 
est à la hauteur.  

Bien fidèlement.

> ... nous poursuivons 
notre travail avec une 
exigence intacte : être 
à l’écoute, agir avec 
proximité et trans-
parence, et toujours 
placer l’intérêt géné-
ral au cœur de nos 
décisions.

Votre maire,
Régis Charbonnier
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Spectacle Blanc Flocon, sur 
l’égalité des genres.

L’atelier sophrologie du Centre social.

Production collective de l’atelier culture et création 
du Centre social.
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1 > Comme tous les ans à Boissy, mars 
était le mois des droits des femmes.

2 > Le 28 février, le maire et les élus de la 
ville, au nom de la préfecture, ont remis 
la médaille du travail à 12 Boisséens.

3 > Janine Lemonnier, bon pied bon 
œil, a fêté ses 100 ans le 9 mars à la rési-
dence Nohée.

4 > Le 19 mars, commémoration de la 
Journée nationale du souvenir et de re-
cueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et au Maroc.

5 > Le 27 février, sortie au Cirque d’hiver 
pour les seniors. 
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1 > Le 30 mars, tous les bons plans pour or-
ganiser vos prochaines vacances étaient au 
Forum vacances avec la caf, le centre social, 
le service jeunesse de la ville et les équipes 
du département du Val-de-Marne.
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Vide greniers : les inscriptions sont ouvertes
La brocante annuelle de Boissy-Saint-Léger revient pour sa 37e édi-
tion le dimanche 14 juin, et les inscriptions pour y participer sont 
désormais ouvertes !

Chaque année, cet événement incontournable du calendrier local réu-
nit près de 250 exposants installés rue de Paris et boulevard Léon Révil-
lon. Particuliers, chineurs passionnés ou vendeurs occasionnels : vous 
êtes invités à réserver votre emplacement pour prendre part à cette 
journée conviviale et animée, ouverte au public de 9h à 18h.
Participer au vide-greniers, c’est l’occasion idéale de faire de la place 
chez soi tout en donnant une seconde vie à ses objets. 
Des animations et des stands de restauration viendront compléter la 
journée, attirant un large public et garantissant une belle visibilité pour 
les exposants.

Les inscriptions sont ouvertes du 13 avril au 31 mai :
 auprès de la Direction de l’action culturelle, au Centre culturel Le Fo-
rum (8 esplanade Joséphine Baker)
 ou en ligne via la plateforme MyBrocante

Batteries lithium : des pré-
cautions s’imposent
Les batteries lithium-ion sont 
aujourd’hui présentes dans de 
très nombreux appareils : té-
léphones, trottinettes ou vélos 
électriques, et leur utilisation 
nécessite quelques précautions. 
Elles peuvent en effet provo-
quer des incendies spécifiques, 
liés à un phénomène appelé 
“emballement thermique”.

Concrètement, une batterie en-
dommagée ou mal utilisée peut 
surchauffer, dégager des gaz in-
flammables et s’enflammer bru-
talement. Pour limiter les risques, 
quelques règles simples s’im-
posent. Utilisez uniquement des 
chargeurs d’origine ou certifiés, 
et évitez de laisser vos appareils 
en charge sans surveillance, no-
tamment la nuit. Ne posez pas vos 
batteries sur des surfaces inflam-
mables (lit, canapé) et évitez les 
sources de chaleur. Si une batte-
rie est gonflée, abîmée ou dégage 
une odeur suspecte, cessez immé-
diatement de l’utiliser et isolez-la. 
En cas de début d’incendie, éloi-
gnez-vous et contactez les secours 
: ces feux sont difficiles à maîtriser 
et peuvent repartir. Enfin, ne jetez 
jamais une batterie à la poubelle 
classique : déposez-la en point de 
collecte spécialisé.

Énergie : la Ville lance un achat groupé
Face à la hausse du coût de l’énergie, la Ville de 
Boissy-Saint-Léger souhaite proposer aux habi-
tants un dispositif d’achat groupé d’électricité et 
de gaz.

En regroupant les inscriptions des Boisséens volon-
taires, il devient possible de négocier des tarifs plus 
avantageux auprès des fournisseurs d’énergie. Les 
participants pourront ainsi bénéficier d’offres com-
pétitives, tout en restant entièrement libres d’ac-
cepter ou non la proposition finale.
Ce dispositif, gratuit pour la collectivité, permettra également d’infor-
mer les habitants sur les questions liées à l’énergie et de mieux com-
prendre leur facture.
Les modalités d’inscription et le calendrier de cette opération seront 
prochainement communiqués.
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Et si vous fleurissiez la ville depuis chez vous ? 
Chaque année, le concours « Balcons et Jardins fleuris » invite les 
habitants à participer à l’embellissement de leur cadre de vie. Une 
initiative simple, accessible à tous, qui contribue à rendre Boissy en-
core plus verte, plus agréable et plus vivante.

Balcon, terrasse, jardin ou façade : chaque espace compte. En laissant 
place aux fleurs et aux plantes, vous participez à une dynamique collec-
tive en faveur de l’environnement et du bien-être de tous.

Ouverture des inscriptions du 1er mai au 19 juin
Réservé aux Boisséennes et Boisséens, ayant un jardin ou des façades 
(balcons, fenêtres, terrasses) visibles de la rue. Passage du jury le jeudi 2 juillet.
Modalités d’inscription : bulletin d’inscription à remplir et à remettre à 
la mairie ou à la Direction de l’action culturelle. Possibilité de s’inscrire 
par téléphone auprès de la Direction de l’action culturelle 01 45 10 26 99, 
par mail culturel@ville-boissy.fr ou sur le site de la ville.
 	
Les lauréats seront récompensés lors de la Fête de la Ville, le samedi 5 
septembre 2026 au complexe sportif Maurice Préault (16 av. Charles de Gaulle).

16e édition de 
“Balcons et Jardins Fleuris”

Petit rappel pour celles 
et ceux qui possèdent un 
jardin !

Pour protéger les oiseaux qui font 
leur nid, l’Office français de la bio-
diversité (OFB) recommande de 
ne pas tailler les haies ni d’éla-
guer les arbres entre mars et 
août.

Par ailleurs,n’oubliez pas d’ôter les 
mangeoires que vous aviez instal-
lées pour l’hiver. 
Retirer les mangeoires au prin-
temps, ce n’est pas priver les oi-
seaux, c’est leur rendre un com-
portement naturel !

Printemps : le retour des nuisibles
Le printemps est de retour avec son cortège de nui-
sibles, notamment la chenille processionnaire, le fre-
lon asiatique et le moustique tigre. Leur présence 
n’est pas anodine et nécessite une vigilance accrue, 
tant pour la santé que pour la sécurité.

Les chenilles processionnaires, visibles sur les pins et 
parfois les chênes, présentent des poils très urticants 
pouvant provoquer des réactions cutanées, oculaires ou 
respiratoires, chez l’homme comme chez les animaux. Il 
est fortement déconseillé de s’en approcher ou de ma-
nipuler leurs nids. En cas de présence dans un jardin, 
il convient de faire appel à un professionnel. Des éco-
pièges ont été installés dans tous les lieux exposés de la 
commune. Sur la Haie Griselle, des nichoirs à mésanges 
- grandes dévoreuses de chenilles - ont été posés dans 
les pins au-dessus des pièges.
Le frelon asiatique, reconnaissable à sa couleur sombre 
et ses pattes jaunes, constitue une menace pour les 

abeilles et peut se 
montrer agressif à proxi-
mité de son nid. Si vous 
repérez un nid, n’interve-
nez jamais seul et signa-
lez le à la mairie ou à une 
entreprise spécialisée.
Quant au moustique 

tigre, particulièrement actif dès les beaux jours, il est 
vecteur potentiel de maladies comme la dengue ou le 
chikungunya. Sa prolifération est favorisée par les eaux 
stagnantes. Pour limiter sa présence, il est essentiel de 
vider régulièrement les coupelles de pots de fleurs, de 
couvrir les réserves d’eau et de nettoyer les gouttières.

La prévention reste la meilleure protection : observer, 
signaler et adopter les bons gestes permet de réduire 
efficacement les risques au quotidien.
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Calendrier de la 
boutique éphémère

15 rue de Paris

Du 4 au 11 MAI
8 MARS BIJOUX
Eléments de décoration 
en résine epoxy et bijoux 
faits mains

Du 11 au 18 MAI
8 MARS BIJOUX
Eléments de décoration 
en résine epoxy et bijoux 
faits mains

Du 18 au 25 MAI
ETIENNE REGINE
Artisanat wax et madras

Du 25 MAI au 1er JUIN
LA BRETAGNE EN BALADE
Produits breton (gâteaux, 
sardines, …)

Du 1er au 9 JUIN
ATELIER ART GIL
Céramiques

actualités

Connaissez-vous le poke bowl ?
A l’origine, le poke est un plat traditionnel hawaïen composé de 
poisson cru, de riz, de légumes.

Mais Hawaï poké pousse le concept plus loin en offrant de multiples in-
grédients à la carte, et en vous permettant de composer un poke bowl à 
votre goût et selon votre appétit. Le magasin propose également bois-
sons et desserts pour compléter votre menu. À emporter ou en livraison.
Hawaï Poké
14 rue de Paris
Du mardi au samedi, de 11h à 14h, et de 18h30 à 22h

Pour les vapoteurs
Le magasin de e-cigarettes Smoke land a récemment changé de pro-
priétaire. 
Lionel, le nouveau propriétaire, vous accueille dans un espace entière-
ment rénové, avec des horaires d’ouverture élargis.
Smoke Land
26 bis, rue de Paris
Horaires : 7/7 - 10h à 20h
Facebook : SMOKE LAND Boissy
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Le Forum de l’emploi change d’horaires
Pour sa 16e édition, le Forum de l’emploi de Boissy-Saint-Léger 
adopte de nouveaux horaires afin de faciliter l’accès au plus 
grand nombre.

Organisé par la ville et Grand Paris Sud Est Avenir, cet événement 
dédié à l’insertion professionnelle se tiendra le jeudi 28 mai, de 9h à 
13h, sur l’esplanade Joséphine-Baker.

Cette nouvelle édition réunira plus de 35 exposants, parmi lesquels 
des entreprises, des organismes de formation et des structures d’ac-
compagnement. Tout au long de la matinée, les visiteurs pourront 
rencontrer des recruteurs, assister à des conférences et bénéficier de 
conseils pour leurs démarches professionnelles.

Ouvert aux jeunes, aux demandeurs d’emploi et aux personnes en 
reconversion, le Forum de l’emploi constitue un moment privilégié 
pour s’informer, rencontrer des professionnels et donner un nouvel 
élan à son parcours.

Montez sur scène avec le Boissy Talent Show !
Vous êtes musicien ou chanteur à Boissy-Saint-Léger ? La ville vous 
propose de monter sur scène lors du Festival de la Jeunesse, qui 
se déroulera le vendredi 3 juillet sur l’esplanade Joséphine-Baker.

À cette occasion, la municipalité lance le Boissy Talent Show, un 
appel à candidatures destiné aux jeunes artistes locaux souhaitant 
partager leur univers musical avec le public. Les talents sélectionnés 
auront l’opportunité de se produire en première partie du festival, 
avant un show qui s’annonce mémorable.
Une belle occasion de faire découvrir votre musique, vivre l’expé-
rience de la scène et rencontrer le public boisséen.
Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 6 juin.

Renseignements et candidatures :
Maison des jeunes - 11 rue Gisèle Halimi – Boissy
01 45 69 10 70 - infojeunes@ville-boissy.fr

Deux nouvelles enseignes 
à la Charmeraie

La ville de Boissy-Saint-Léger 
et Sadev 94 annoncent l’arrivée 
prochaine de deux nouvelles 
enseignes sur l’esplanade José-
phine-Baker, dans le cadre de 
l’opération d’aménagement La 
Charmeraie.

Le groupe Les Mousquetaires 
a acquis près de 3 000 m² afin 
d’y implanter deux commerces 
complémentaires : un supermar-
ché Netto (980 m²) et un ma-
gasin Action (980 m²) pour une 
ouverture attendue dans les pro-
chains mois.

Action : l’enseigne préférée des 
Français pour la troisième année 
consécutive (sources : 20 Minutes/
cabinet EY-Parthenon, 2025).

Netto : enseigne Française de 
hard discount alimentaire et non 
alimentaire du Groupement Les 
Mousquetaires qui propose 1 000 
produits du quotidien à prix ac-
cessibles, un rayon déstockage et 
une halle de produits frais. 
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Les résultats des élections
municipales et communautaires 
de 2026
Le second tour des élections municipales qui 
s’est déroulé le dimanche 22 mars a vu la vic-
toire de BOISSY NOUS RASSEMBLE, BOISSY 
NOUS RESSEMBLE. 

Cette liste menée par le maire sortant Régis 
Charbonnier qui voit donc son mandat renou-
velé pour 6 ans - ou 7 ans si le report des pro-
chaines municipales est confirmé en raison des 
élections présidentielles de 2032.  
Pour ce second tour, le taux de participation 
s’est élevé à 52,67 % avec 4 805 votants sur 9 122 
inscrits. Au total, 4 694 suffrages exprimés ont 
été comptabilisés. Pour comparaison, la partici-
pation en 2020 - année du COVID - avait été de 
38,17 %.

 Liste BOISSY NOUS RASSEMBLE, BOISSY NOUS 
RESSEMBLE conduite par Régis Charbonnier : 
43,69 % soit 2 051 voix

 Liste ENGAGÉS POUR BOISSY conduite par Laure 
Thibault : 31,85 % soit 1 495 voix

 Liste BOISSY C’EST VOUS conduite par Fabrice 
Ngaliema : 24,48 % soit 1 149 voix

Répartition des sièges au sein du conseil municipal :
 Liste conduite par Régis Charbonnier : 24 sièges
 Liste conduite par Laure Thibault : 5 sièges
 Liste conduite par Fabrice Ngaliema : 4 sièges

Siège à la Métropole du Grand Paris
 Liste BOISSY NOUS RASSEMBLE, BOISSY NOUS RES-
SEMBLE : 1 élu, M. le maire

Siège au Conseil territorial de l’établissement public 
GPSEA (Grand Paris Sud Est Avenir) :
 M. le maire de droit, et compte tenu des résultats de 
l’élection : 3 élus de la majorité

Résultat du 1er tour du 15 mars 
Taux de participation : 50,88 %
Samuel Bérard : 419 voix - 9,27 %
Régis Charbonnier : 1 707 voix - 37,76 %
André Yon : 86 voix -1,90 %
Laure Thibault : 1 269 voix - 28,07 %
Fabrice Ngaliema : 1 040 voix - 23,00 %
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Les conseillers votent pour désigner 
le maire.

Roger Guillemard, doyen de l’assem-
blée, passe l’écharpe de maire 

à Régis Charbonnier



focus

Boissy Mag < 13

Allocution de Régis Charbonnier, maire
Chères Boisséennes, chers Boisséens  ; Mesdames, Messieurs, 
chers collègues. 
Au terme d’une campagne électorale longue et éprouvante, où 
tout le monde ne sort pas grandi ; les électeurs et électrices ont 
choisi et se sont exprimés les 15 et 22 mars. 
Nous pouvons tous nous féliciter d’une participation plus éle-
vée qu’en 2020 dans le contexte de crise sanitaire mais qui reste 
néanmoins trop faible (52,67 %).
4 805 électeurs et électrices ont participé au second tour et ils 
ont fait un choix démocratique clair et incontestable. Ils ont va-
lidé plus nombreux encore ce 22 mars notre projet de ville porté 
par une équipe riche de ses valeurs et déterminée à le mettre 
en œuvre. 
C’est avec une grande émotion et un profond sens des respon-
sabilités que je m’adresse à vous aujourd’hui, à l’issue de cette 
élection par le conseil municipal. 
Pour ce quatrième mandat, je mesure plei-
nement l’honneur qui m’est fait, mais aussi 
l’exigence qui l’accompagne.
Je tiens tout d’abord à remercier toutes celles 
et ceux qui m’ont renouvelé leur confiance 
c’est une belle reconnaissance du travail ac-
compli au service de tous. Cette confiance 
elle m’engage ; elle nous engage collective-
ment y compris à l’égard de celles et ceux qui 
ont fait un autre choix. 
Vos centaines de messages d’encourage-
ments, de soutien, de félicitations, de re-
merciements  ; notamment pour être resté 
digne et ne pas avoir répondu aux provoca-
tions me font vous dire que j’ai conscience 
d’être maintenant le Maire de tous les Bois-
séen.nes sans exception ni réserve… Je le se-
rai comme je l’ai toujours été depuis 2008…
Car au-delà d’un mandat, d’une personne  ; 
c’est un projet commun que nous portons, 
au service de notre commune et de tous ses 
habitants.
Un nouveau chapitre s’ouvre avec une 
équipe renouvelée. Je veux saluer chacune 
et chacun d’entre vous mes cher.e.s ami.e.s. 
Votre engagement, vos idées, vos parcours sont une richesse, 
une chance pour notre Ville et nous allons le démontrer par l’ac-
tion.
Notre diversité est une force. Elle incarne le rassemblement que 
nous avons voulu construire : un collectif uni, au-delà des sensi-
bilités, des cultures, des origines, autour d’une ambition parta-
gée pour notre commune.
Être maire, ce n’est jamais agir seul. C’est avancer ensemble, dé-
battre, décider, construire. C’est pouvoir compter sur une équipe 
soudée, investie, prête à porter des projets concrets et utiles 
pour nos concitoyens.
Au fil des années, je suis resté fidèle aux valeurs qui guident mon 
engagement : l’écoute, la proximité, la transparence et le sens de 
l’intérêt général. Ces valeurs sont essentielles pour maintenir le lien 
de confiance avec les habitants nous les défendrons ensemble.
Nous avons le devoir d’être à la hauteur de cette confiance et j’ai 
écouté et entendu durant cette campagne un certain nombre 
d’améliorations attendues. Nous y réfléchirons pour agir avec 
sérieux, avec humilité, et avec détermination et pour améliorer 
tout ce qui peut l’être.
Les défis qui nous attendent sont nombreux. Mais je suis 
convaincu que, grâce à notre esprit d’équipe et à notre volonté 

commune, nous saurons les relever. Ensemble, nous poursui-
vrons les projets engagés, et nous en construirons de nouveaux, 
avec le souci d’améliorer la qualité de vie de tous.
 Au moment où tous les enfants et les professionnelles viennent 
de s’installer dans le nouveau pôle petite enfance Françoise 
DOLTO, vont suivre en avril l’ouverture de la Maison de Santé rue 
Chirol et en mai celle de l’éco station bus avec l’achèvement des 
travaux du pôle Gare. 
Le 3 mars Intermarché est devenu définitivement propriétaire 
des 3 000m2 de locaux commerciaux de la Charmeraie et des 45 
places de stationnement attachées. Il leur faut maintenant solli-
citer les diverses autorisations et réaliser les travaux d’aménage-
ment. Au terme de négociations intenses et d’un long combat 
c’est une excellente nouvelle pour les habitants qui vont retrou-
ver des commerces de proximité susceptibles de satisfaire leurs 
principaux besoins grâce aux magasins Action et Netto. 

Suivront dès l’an prochain le début de chantier 
du nouveau Centre Social Michel Catonné et 
celui du nouveau pôle culturel sous maîtrise 
d’ouvrage de GPSEA dans le cadre de l’opéra-
tion du PRIR de la Haie Griselle. 
Par ailleurs nous continuerons à nous battre 
pour faire vivre et développer les services 
publics ; c’est dans notre ADN car ils sont 
tellement importants.
Enfin, cela n’étonnera personne, nous ferons 
tout notre possible pour préserver notre pa-
trimoine culturel, historique, touristique et 
environnemental ; c’est notre devoir pour 
protéger cette richesse partagée que nous 
transmettrons le moment venu… 
Tellement d’autres choses sont engagées 
que je formule ici le vœu que ce mandat soit 
placé sous le signe du rassemblement des 
bonnes volontés, du dialogue et de l’action 
plutôt que sous celui de la critique perma-
nente et stérile. 
Je souhaite également pour termi-
ner,  adresser mes sincères remerciements 
à l’ensemble de l’administration municipale 
et à saluer le travail et l’action des anciens- 
nes élu.e.s qui ont fait un autre choix de vie. 

Je tiens à saluer la qualité du travail accompli par nos agents 
pour assurer le bon déroulement de ces élections, dans un esprit 
de rigueur, de neutralité et de professionnalisme.
Au-delà de ce moment particulier, je veux aussi souligner leur en-
gagement quotidien au service de notre commune et de ses ad-
ministrés car ils contribuent chaque jour au bon fonctionnement 
de nos services publics et à la qualité de vie de nos habitants. 
Leur implication est précieuse, et nous savons pouvoir compter 
sur eux pour accompagner les projets que nous porterons du-
rant ce mandat.
Je souhaite enfin vous dire que, fidèle à mes valeurs et à mes 
idées, je resterai le Maire de proximité que je suis, ce qui m’a per-
mis de recevoir tellement de témoignages de soutien et de sym-
pathie  ; car c’est vraiment le sel de cette noble mission qu’est 
celle de Maire. 
Je protégerai autant que possible toutes les Boisséennes, tous 
les Boisséens et notre belle ville car notre action doit contribuer 
à nous rassembler, à unir et à redonner de l’espoir pour qu’elle 
nous ressemble !

Vive Boissy Saint Léger, vive la République, vive la France !
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Le budget, comment ça marche ?
Le budget de la ville est le document qui prévoit les recettes et les dépenses de la commune pour l’année. 
Les recettes proviennent notamment des impôts locaux, des dotations de l’État, des subventions ou en-
core des services municipaux. Elles permettent de financer les dépenses nécessaires au fonctionnement 
des services publics, aux investissements (travaux, équipements) et au remboursement des emprunts.

Les choix budgétaires pour 2026
Une priorité accordée au bien-être des enfants dans les écoles, à la qualité 

des services publics et à l’entretien de la voirie.

Budget prévisionnel 2026

Poursuite du 
désentemment

14M

12M

10M

2022 2023 2024 2025 2026

14,3M€

12,8M€

11,8M€

11,3M€

9,9M€

51,5
Budget 

total

millions d’euros 33 M€

18,4 M€

Budget de 
fonctionnement

Budget 
d’investissement

MOT DE L’ELU
Fabrice Nicolas,
Adjoint au maire chargé
 des Finances, 
de la Commande publique

Le budget 2026 ouvre une nouvelle 
mandature, dans le sillage des dernières élec-
tions municipales. Il affirme une ambition claire : 
agir concrètement pour les Boisséennes et les Bois-
séens, répondre aux besoins du quotidien et anticiper 
les défis à venir.

Notre priorité est sans équivoque : être aux côtés des fa-
milles, soutenir les plus vulnérables et investir dans notre 
jeunesse. Cela se traduit par un engagement renforcé en 
faveur du social, de l’éducation, de la santé et des loisirs - 
des domaines essentiels où la Ville intensifie son action 
pour être à la hauteur des attentes.

Cet engagement ne se limite pas au présent : il prépare 
aussi l’avenir. Des investissements majeurs sont engagés 
dans nos écoles, la sécurité, la santé, la culture, la transi-
tion face aux aléas climatiques et les mobilités.

Proximité, écoute et lien social guident chacune de nos 
décisions. Ils prennent forme dans un budget à la fois 
ambitieux et responsable.

Enfin, parce que le pouvoir d’achat est une préoc-
cupation centrale, nous faisons le choix de ne 
pas augmenter les impôts locaux, de préser-
ver le coût des services publics et de dé-
velopper des actions concrètes pour 
alléger les charges des habitants.
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Pour 100 euros dépensés, la ville consacre ...

ADMINISTRATION

18,95€

CONTRIBUTION GPSEA

17,85€

CULTURE,SPORT,
JEUNESSE, LOISIRS, 

VIE SOCIALE

17,31€

SANTÉ, 
ACTION SOCIALE 

12,34€

ENSEIGNEMENT, 
FORMATION, 

APPRENTISSAGE 

11,43€

VOIRIE,
ESPACES VERTS

 9,66€

AUTOFINANCEMENT

4,84€

AMENAGEMENT 
TERRITOIRE

 4,24€

SÉCURITÉ

2,99€

INTERET 
EMPRUNT

0,48€

Les dépenses

DETTE PAR 
HABITANT

2025 : 642 €
2026 : 567 €

11 %

À titre de 
comparaison, la dette 
des communes de 
10 000 à 20 000 
habitants se situe 
généralement entre 
800 et 1 000 € par 
habitant*.

INVESTISSEMENTS 
PAR HABITANT

2025 : 802 €
2026 : 1056 €

31 %

SUBVENTIONS
(associations, politique de la 

ville, vélos électriques, bourse 
aux permis etc).

201 300 € SUBVENTIONS
AU CCAS

430 000 €
*Source : Direction générale 
des collectivités locales 
(DGCL)
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LES GRANDS INVESTISSEMENTS POUR 
L’ANNÉE 2026/2027

VOIRIE
1,4 M €

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES

4 M €

TRAVAUX - BÂTIMENTS

946 k €

MODERNISATION 
DU SERVICE PUBLIC 

ET ÉCOLE NUMÉRIQUE

219 k €

VIDÉO-PROTECTION

96 k €

CULTURE
67 k €

SPORT
16 k €

Création d’une sente piétonne allée des Orchidées
Installation brumisateur parc de la Ferme
Enfouissement des réseaux
Réfection des chaussées
Aménagement de pistes cyclables
Désimperméabilisation des sols
Aménagement de la surface du tunnel de la RN19

Travaux de la maison de santé 
Travaux du pôle petite enfance

ÉCLAIRAGE PUBLIC

422 k €
Modernisation et renforcement de l’éclairage public dans la ville
Mise aux normes d’armoires de signalisation

Modernisation et investissement 
pour l’école numérique

Installation et remplacement
de caméras et systèmes

Remplacement du projecteur du 
cinéma

Acquisition de matériels 
événementiels

Ensemble scolaire Prévert : isolation thermique par 
l’extérieur et modification du système de chaufferie.
École du Bois Clary : travaux de peinture et installation de 
nouveaux stores.
École des Châtaigniers : remplacement de la chaudière 
et autres travaux de modernisation.
École Dunois : réfection de la cour et mise en place d’une 

ventilation.
Ensemble scolaire Rostand : réhabilitation 

énergétique, installation de volets roulants et 
réfection des sols.

Travaux dans les vestiaires du 
complexe sportif Marcel Laveau
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Plan de prévention en cas de canicule
En vous inscrivant sur le Registre nominatif des 
personnes vulnérables, vous acceptez d’être 
inscrit sur un fichier confidentiel tenu par le 
Centre Communal d’Action Sociale. Cette 
démarche est volontaire et facultative. 
Elle s’adresse aux personnes fragiles 
et/ou isolées résidant à leur domicile.

Si le Plan Canicule est déclenché par le pré-
fet, un agent du CCAS vous contactera 

par téléphone chaque matin entre 9h et 11h30 pour 
s’assurer que vous allez bien. Il est donc important de 
rester joignable durant ce créneau horaire et de nous 
signaler tout changement de situation. En effet, en 
cas de non réponse aux appels téléphoniques, la ville 

s’assurera par le biais de la police nationale ou mu-
nicipale qu’un problème n’est pas survenu. Une fois 
sur place, si les doutes persistent, les policiers seront 
habilités à s’assurer que vous allez bien en entrant 
chez vous.

COUPON/RÉPONSE
A retourner rempli et signé au C.C.A.S., 7 boulevard Léon Révillon - 94470 Boissy-Saint-Léger - 01 45 10 61 32

 Nom : .........................................................................  Prénom : ..................................................   Date de naissance : ...................................................

 Adresse : ................................................................................................................................................................................................................................................

 N° de code immeuble : .................................   Etage : ......................................................

 Téléphone : ............................................................   Portable : ................................................

 Période d’absence (entre le 15 juin et le 15 septembre) : .....................................................................................................................................

 Coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence (enfants, petits-enfants, parents, amis, voisins, gardiens) :

  Nom : ........................................................................  Prénom : ..................................................   Lien de parenté : .........................................................

  Adresse : ...............................................................................................................................................................................................................................................

  Téléphone : ...........................................................   Portable : ................................................

  Possède t-elle les clés de chez vous ? :        Oui                  Non    

  Nom : ........................................................................  Prénom : ..................................................   Lien de parenté : .........................................................

  Adresse : ...............................................................................................................................................................................................................................................

  Téléphone : ...........................................................   Portable : ................................................

  Possède t-elle les clés de chez vous ? :        Oui                  Non    

 Organisme (service d'aide à domicile, de soins, de portage de repas, Téléassistance)

 Nom : ...................................................................................................................................................   Téléphone : .....................................................................

 Fréquence des visites à domicile : ........    fois par semaine      Possède t-il les clés de chez vous ?  Oui         Non    

 Médecin traitant

  Nom : ..................................................................................................................................................   Téléphone : .....................................................................

  Adresse : ...............................................................................................................................................................................................................................................

 Boissy-Saint-Léger, le : ....................................        Signature : 


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«Fête vos jeux» : une deuxième 
édition qui tient ses promesses

Temps fort de cette édition, la 
Nuit du Jeu, organisée le samedi 
18 avril, a rassemblé de nombreux 
Boisséens de 18h à 23h, dans une 
ambiance conviviale autour de 
jeux de société, de cartes et de 
rôles. La vedette de la soirée : le cé-
lèbre Les Loups-garous de Thier-
celieux, animé avec enthousiasme 
par les jeunes du CME-CMJ, qui 
ont su créer une atmosphère à la 
fois ludique et immersive.
Le cinéma n’était pas en reste, 
avec une programmation adaptée 

à tous les publics. En ouverture de 
la projection de Victor comme tout 
le monde, l’association Théâtre au 
Pluriel a proposé une mise en voix 
de poèmes de Victor Hugo. 
Sur grand écran, le jeu s’est aussi 
invité avec un tournoi esport sur 
FIFA 26, qui s’est déroulé dans une 
ambiance compétitive et bienveil-
lante, en partenariat avec la Mai-
son des jeunes. Autre moment 
marquant : un karaoké ouvert à 
tous, qui a permis à chacun d’ex-
poser ses talents vocaux.

La 2e édition de “Fête vos jeux” a confirmé son succès. Pendant plusieurs 
jours, les habitants ont pu profiter d’une programmation variée autour du 
jeu sous toutes ses formes : karaoké, quiz, cinéma, block party, jeux géants, 
sport et esport… Il y en avait pour tous les âges et toutes les envies.
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Le sport a également joué un rôle 
fédérateur. Sur l’esplanade José-
phine Baker, paniers de basket et 
tables de ping-pong ont permis 
aux associations locales, comme 
Boissy Basket et l’association spor-
tive de tennis de table, de propo-
ser démonstrations et initiations 
accessibles à tous.
La créativité aussi était au ren-
dez-vous. Les palissades de la ZAC 
de la Charmeraie ont été investies 
par les jeunes lors d’une block par-
ty encadrée par un artiste, mêlant 
jeu et graffiti. De son côté, l’espla-
nade Joséphine Baker s’est trans-
formée grâce à l’intervention de 
l’art-thérapeute Hélène Fydik, qui 
a accompagné la création d’un jeu 
géant dessiné au sol, à découvrir 
au fil des promenades.

Cette édition a pu voir le jour grâce 
à la mobilisation de nombreux 
partenaires : Boissy Culture, les 
médiathèques André-Hellé et Ro-
ger-Gouhier, la Maison des jeunes, 
le Centre communal d’action so-
ciale, le Centre social Michel-Ca-
tonné et plusieurs associations 
locales. Une dynamique collective 
qui confirme que le jeu est un for-
midable vecteur de lien social.
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La ville de 
Boissy et l’intercom-
munalité Grand Paris 
Sud Est Avenir préparent 
la construction d’un nou-
veau pôle culturel sur l’es-
planade Joséphine-Baker. Il 
remplacera l’actuel centre 
culturel. Le projet vient de 
franchir une étape impor-
tante : en février, les élus 
ont choisi le projet architec-
tural proposé par l’agence 
HEMAA Architectes. Les 
travaux devraient com-
mencer en 2027.

Le nouveau pôle
culturel se dévoile !
Un équipement culturel multifonctionnel
Le futur bâtiment fera environ 1 600 m². Il accueillera le conservatoire de mu-
sique et de théâtre, qui se trouve aujourd’hui dans un bâtiment beaucoup plus 
petit d’environ 500 m². On y trouvera aussi une salle de spectacle climatisée et 
moderne de 220 places, des studios d’enregistrement et les bureaux du service 
culturel de la ville et de GPSEA.
Le choix de l’emplacement n’est pas un hasard. Le bâtiment sera situé sur 
l’esplanade Joséphine Baker, à côté de la médiathèque et du cinéma mu-
nicipal. L’objectif est de regrouper les équipements culturels au même en-
droit afin de faciliter les activités et les échanges entre eux.
L’organisation intérieure a été pensée pour que le public s’y repère facile-
ment. Le bâtiment sera largement ouvert sur l’extérieur grâce à de grandes 
fenêtres, qui laisseront entrer la lumière. Les façades seront recouvertes de 
pierre d’Île-de-France, un matériau solide et traditionnel de la région.

Vue d’ensemble depuis l’esplanade Joséphine-Baker
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Un projet écoresponsable
Le projet prévoit aussi des solutions 
pour réduire la consommation 
d’énergie. Les murs seront conçus 
pour garder la chaleur en hiver et 
la fraîcheur en été, tout en limitant 
les bruits extérieurs. Les grandes 
fenêtres seront équipées de stores 
orientables, qui permettront de ré-
guler la lumière et la chaleur.
Le chauffage sera assuré par des 
pompes à chaleur (un système qui 
récupère l’énergie présente dans l’air 
pour chauffer le bâtiment). Une par-
tie de l’électricité sera produite par 
des panneaux solaires installés sur le 
toit. Enfin, l’eau de pluie sera récupé-
rée pour arroser les espaces verts et 
alimenter les toilettes.

Hall d’accueil

Une organisation sur trois 
niveaux
Le bâtiment sera organisé sur trois 
niveaux. Au niveau de l’esplanade, 
un grand hall d’entrée accueillera 
les visiteurs. À cet étage se trou-
veront la salle de spectacle et cer-
taines salles dédiées au théâtre.
En dessous, au niveau du futur 
mail, seront installés les salles de 
musique et les studios d’enregis-
trement. Ce niveau pourra aussi 
être accessible directement de-
puis la rue. Au dernier étage se 
trouveront les bureaux de l’admi-
nistration du conservatoire et du 
service culturel.
L’organisation sur plusieurs niveaux 
permet d’avoir beaucoup d’espaces 
tout en limitant la taille et la hauteur 
du bâtiment. Un square arboré sera 
conservé à proximité. Il sera relié à 
l’esplanade Joséphine-Baker par 
un petit amphithéâtre extérieur, 
qui pourra accueillir des concerts 
en plein air. Un parking souterrain 
est également prévu.

Vue depuis la rue Marie Curie
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Un projet au cœur de la transformation du quartier
Ce projet fait partie du programme de rénovation urbaine du quartier de la 
Haie Griselle - La Hêtraie. Il bénéficie d’une aide financière de plus de 1,3 mil-
lion d’euros de la part de l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU). 
D’autres financements devraient également être recherchés.
Le futur pôle culturel doit accompagner la transformation du secteur. Avec le 
nouveau mail, il permettra notamment de mieux relier le quartier de la Haie 

Griselle au nouveau quartier de la Charmeraie.

Vue depuis la rue Gaston Roulleau

Salle de spectacle

Le futur pôle 
culturel en 6 points

• Un conservatoire de musique 
et de théâtre avec plusieurs 
salles de pratique
• Une salle de spectacle mo-
derne pour concerts et représen-
tations
• Des studios d’enregistrement 
pour les activités musicales
 • Les bureaux du service culturel 
de la ville
• Un amphithéâtre extérieur per-
mettant d’organiser des concerts 
et animations en plein air
• Un bâtiment lumineux et 
économe en énergie, ouvert 
sur l’esplanade J. Baker.
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Retour sur 
les travaux

Le jardin central qui forme le cœur du 
pôle gare (1) est désormais entièrement 
végétalisé, tandis que la construction 
d’un local commercial (au fond à droite 
sur la photo) est en cours.
Le belvédère (2) situé rue Lacarrière a 
pris sa forme définitive. Après les der-
niers travaux de finition, il offrira au pu-
blic une vue imprenable sur Paris et sa 
banlieue.
L’espace d’accueil de la maison de 
santé (3) est finalisé, pour une ouver-
ture au public qui ne saurait tarder.
Quatre feux rouge ont été installés au 
carrefour des rues de Sucy, Picot, Mer-
cière et de la sortie du parking de la 
Ferme (4). Ils permettront d’harmoniser 
et de sécuriser la circulation à cet en-
droit très fréquenté.
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Ça Cartonne - Interview de
                          Jean-Michel
                          Bouteille

Le mardi 6 mai à 15h, Le Forum accueille le spectacle 
jeune public Ça cartonne, porté par la Compagnie Matic. 
Entre magie, clown et théâtre visuel, l’artiste Jean-Mi-
chel Bouteille donne vie à un personnage attachant qui 
tente de construire une maison… entièrement en car-
ton ! Un moment drôle et poétique qui invite petits et 
grands à laisser libre cours à leur imagination.

Jean-Michel Bouteille, artiste aux multiples talents 
(théâtre, magie, clown), aime mêler les disciplines pour 
créer des moments d’émotion. « Voir un tour de magie 
est impressionnant, mais lorsqu’il est porté par un per-
sonnage et du jeu scénique, l’émotion devient encore 
plus forte », explique-t-il. Le choix du carton comme 
élément central du spectacle n’est pas anodin. Ma-
tière simple et universelle, il ouvre un champ infini de 
possibilités. « Avec du carton, on peut tout imaginer et 
tout construire, comme dans un immense jeu de Lego 
», souligne l’artiste. Au-delà de l’humour et de la fantai-
sie, Ça cartonne évoque la construction d’un chemin 
de vie : essayer, échouer, recommencer… et finalement 
parvenir à créer quelque chose d’unique.
– Votre parcours artistique est très varié. Qu’est-ce 
qui vous anime dans le jeu scénique ?
La curiosité et l’envie de découvrir de nouvelles dis-
ciplines, puis de les mélanger pour créer davantage 
d’émotion sur scène.

– Pourquoi avoir choisi le carton comme élément 
central du spectacle ?
Le carton est une matière simple et neutre, qui laisse 
toute la place à la surprise et à l’imaginaire. On peut 
tout créer avec, comme un immense terrain de jeu.
– Quelle place occupent le jeu et l’imagination 
dans nos vies ?
Ils sont essentiels. Les enfants s’en servent pour com-
prendre le monde, les adultes les oublient souvent. 
Pourtant, le jeu permet de prendre du plaisir et de se 
libérer des contraintes du quotidien.
– Votre spectacle met en scène un personnage qui 
construit une maison en carton. Quel sens cela a-t-il ?
 C’est une métaphore de la vie : on avance, on doute, on 
échoue parfois, mais on finit toujours par se construire 
et trouver sa place.
– Comment faites-vous vivre un personnage sans 
parole ?
Par le corps, la gestuelle et le regard. C’est un langage uni-
versel qui permet de transmettre des émotions sans mots.
– Quels messages souhaitez-vous faire passer ?
 Avant tout partager de la bonne humeur. Et rappeler 
que, malgré les obstacles, on peut toujours accomplir 
quelque chose.
– Un dernier mot pour le public ?
Amusez-vous, soyez curieux et prenez du plaisir, quel 
que soit votre âge.

© Clément-Brunon
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Le cinéma Le Forum éduque les 
enfants à l’image
Le cinéma participe pleinement au développe-
ment des enfants, favorise leur épanouissement 
personnel en leur permettant notamment de 
s’émouvoir, de rêver et de s’interroger. 

C’est un marqueur de notre ville et la Direction de l’Ac-
tion Culturelle a à cœur d’accueillir de nombreuses 
séances scolaires parmi lesquelles les séances des 
dispositifs nationaux de sensibilisation et d’éducation 
aux images : École et Cinéma et Collège au Cinéma. Le 
dispositif École et Cinéma financé par la commmune 
est un parcours cinématographique annuel composé 
de trois ou cinq films choisis par un comité de pilotage 
départemental.

Ces dispositifs accompagnent les élèves dans leur dé-
couverte du cinéma avec la programmation de grands 
classiques comme Le Cirque de Charlie Chaplin  
pour les plus jeunes ou Nosferatu  de Murnau pour 
les collégiens mais aussi des œuvres de réalisateurs 
contemporains telles Linda veut du poulet de Chiara 
Malta et Sébastien Laudenbach ou Le sommet des 
Dieux de Patrick Imbert.

Ces dispositifs offrent également aux jeunes une ou-
verture sur les cultures du monde avec par exemple la 
programmation du film Gosses de Tokyo  du réalisa-
teur japonais Yasujirô Ozu ou de  Paï, l’élue d’un peuple 
nouveau de la réalisatrice néo-zélandaise Niki Caro.
Des actions de médiations accompagnent ces disposi-
tifs en salle de cinéma ou en classe.

En complément de ces dispositifs, des séances « à la 
carte » à la demande des établissements scolaires sont 
également proposées.

 « Au total, chaque saison, à Boissy,
 près de 1 000 élèves sont accueillis au 
cinéma Le Forum dans le cadre scolaire. »

  
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enfance

Avril, le Mois doux 
des tout petits
Cinéma, spectacles, expositions, séances de bébés lecteurs : 
chaque année, le Mois doux est entièrement dédié aux plus petits 
avec une série d’événements tout spécialement pensés pour eux.

Deux spectacles conçus pour le très jeune public (dès 1 an) ont été présentés 
à la salle du spectacle du Forum, en partenariat avec la Petite Enfance.
Le premier, “Pluie?”  parle de l’eau qui tombe du ciel, tantôt dansante, tantôt 
berçante… Les enfants étaient invités à participer en manipulant les instal-
lations, provoquant ainsi des sons aquatiques aléatoires auxquels “l’homme 
pluie” répondait en écho.

Le second, “Cerfs-volants”, donnait lui aussi la part belle aux jeunes spec-
tateurs. Ils étaient en effet invités à pénétrer une scénographie immersive 
composées de matière vivantes et végétales pour découvrir les manipula-
tions qui mènent à la fabrication du papier.

Spectacle «Pluie»

Spectacle «Cerfs-volants»

La Maison de l'Enfance
et de la Famille Françoise 
Dolto a ouvert ses portes 
et accueille

 La crèche multi-accueil 
“Olympe de Gouges” (30 places)

 La crèche collective “Rosa Bon-
heur” (66 places - soit 6 places sup-
plémentaires)
 La crèche « Malala Yousafzai », 
proposant un accueil familial orga-
nisé autour d’assistants maternels 
agréés employés par la collectivité 
(25 places),
 Le Relais Petite Enfance (RPE), 
espace ressource pour les parents 
et les professionnels de l’accueil 
individuel, favorisant l’information, 
l’orientation et la mise en relation,
 Le pôle administratif et de di-
rection Petite Enfance municipal, 
chargé de la coordination générale, 
de l’information des familles et de 
la gestion des inscriptions,
 Le centre de Protection Mater-
nelle et Infantile (PMI) départe-
mental, situé au 2e étage du bâti-
ment, garantissant un suivi médical 
et préventif de proximité pour les 
jeunes enfants et leurs parents.
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“Destin”, court métrage exclusi-
vement féminin
Le projet est né au sein de 
l’Espace Ados, avec pour point 
de départ l’envie d’offrir aux 
jeunes un véritable moyen 
d’expression autour de leur 
vécu. 

Le scénario a été coécrit avec une 
vingtaine de jeunes filles qui ont 
ainsi pu partager leurs difficultés, 
leur quotidien ainsi que leur vision 
de l’amitié et de la solidarité à tra-
vers cette histoire que l’on pourrait 
résumer ainsi : « Au collège, trois 
adolescentes que tout oppose se 
rapprochent et construisent une 
amitié forte. Entre solitude, pres-
sion familiale et responsabilités in-
visibles, elles apprennent à se sou-
tenir et à avancer ensemble. Des 
années plus tard, elles réalisent 
que cette solidarité a changé leur 
vie, prouvant que la réussite n’est 
jamais individuelle. »
Le travail a continué bien au-delà 
de l’écriture, puisque les jeunes se 
sont également impliquées dans 
toutes les étapes de création, du 
tournage en passant par le jeu d’ac-
teur. Ce court-métrage constitue 

avant tout un espace d’expression, 
de partage et de mise en lumière 
de leurs expériences. Si l’objectif 
principal de ce projet consistait 
bien sûr à mettre en avant leur pa-
role, il a également permis de ren-
forcer la cohésion de groupe et de 
leur faire découvrir le processus de 
réalisation d’un film. 
Le tournage s’est déroulé sur une 
période de deux mois, du 11 février 
au 1er avril 2026. Soulignons le tra-
vail d’encadrement de l’équipe de 

l’Espace Ados, avec l’accompagne-
ment des animateurs Axel et Ana, 
qui ont guidé les jeunes à chaque 
étape tout en leur laissant une 
place active dans la réalisation.

Une projection aura lieu pendant 
les vacances scolaires à destina-
tion du public jeune. 
Vendredi 24 avril, 16h30
Maison des jeunes (pendant la 
porte ouverte de l’espace ados).

L’année passée, le séjour à Fontainebleau proposé en 
juillet  aux enfants de 6 à 11 ans a rencontré un vif suc-
cès. Aussi, le nombre de places pour 2026 a été revu à la 
hausse, passant de 24 à 30. 

Ce séjour en pension complète, encadré par une directrice 
et deux animateurs de la ville, se tiendra du 6 au 10 juillet 
2026. Il  permettra aux enfants de pratiquer quatre acti-
vités encadrées par l’association Profil Evasion : tir à l’arc, 
accrobranche, course d’orientation et VTT. Cerise sur le 
gâteau : on dormira dans des tentes marabout !

Inscriptions jusqu’au 29 mai : alm.rostand@ville-boissy.fr

Séjour à Fontainebleau pour les 8-11 ans
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vie associative

Associations : un soutien constant 
de la ville

Course pour Clara – 13e édition
Dimanche 31 mai 

Une matinée sportive et solidaire au profit de l’association Clarafaitetrit 
qui accompagne des familles d’enfants en situation de handicap.
Au programme : courses et marches accessibles à tous les âges et à 
tous les niveaux, des plus petits aux plus grands.
Rendez-vous au centre aéré de Boissy-Saint-Léger
Premiers départs à partir de 9h, puis échelonnés dans la matinée.
Que vous soyez coureur, marcheur ou simplement solidaire, venez nom-
breux partager ce moment convivial et soutenir une belle cause !

Infos et inscriptions :
www.clarafaitetrit.com - Cédric : 06 07 16 86 29 - Géraldine : 06 48 17 39 05

À Boissy, le tissu associatif constitue un pilier 
essentiel de la vie locale. Culture, sport, soli-
darité, éducation : les associations participent 
chaque jour au dynamisme de la commune et 
au lien social entre ses habitants. Consciente de 
l’importance de leur rôle, la municipalité pour-
suit en 2026 son engagement en faveur de ces 
acteurs de terrain.

Comme chaque année, la Ville a mis en place une 
procédure de demande de subventions, largement 
diffusée auprès des responsables associatifs. Cette dé-
marche vise à accompagner au mieux les projets portés 
localement, tout en garantissant une répartition équi-
table et transparente des aides publiques.
À l’issue de cette campagne, il a été proposé au conseil 

municipal d’attribuer une enveloppe globale de 118 050 
euros. Cette somme, actée lors du conseil du 16 avril, 
bénéficie à 47 associations boisséennes, œuvrant dans 
des domaines variés et complémentaires.
Au-delà du soutien financier, cette politique traduit une 
volonté claire : encourager les initiatives locales, renfor-
cer la cohésion sociale et favoriser l’épanouissement 
collectif. En soutenant ses associations, Boissy-Saint-Lé-
ger investit directement dans la vitalité de son territoire 
et dans la qualité de vie de ses habitants.
En plus des 118 050 € de subventions, la Ville soutient 
également les associations par des aides en nature 
(salles, matériel, communication) d’une valeur totale 
de 1 078 910,02 €.  70 associations en bénéficient, leur 
permettant de poursuivre leurs actions sans alourdir 
leurs budgets.
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Isabelle Arbessier-Pochet, entre 
transmission et création

Justement, pour découvrir et s’intégrer à son nouveau 
quartier, Isabelle propose ses compétences au centre 
social Michel-Catonné. Pendant 3 ans, elle s’occupera 
de jeunes collégiens et lycéens qui préparent leur Bre-
vet ou leur BAC. « Cette expérience ne m’a laissé que 
de bons souvenirs, avec des jeunes formidables, loin des 
clichés qu’on attache trop souvent à la jeunesse. C’est 
gratifiant de croiser une jeune fille du quartier que l’on 
a aidée et qui vous apprend qu’elle a eu son bac ! »

Les journées d’Isabelle sont bien remplies, entre les 
balades en forêt et son engagement associatif : « Je 
suis adhérente à l’association des Jardins de Boissy, on 

forme un groupe très dynamique. Notre dernier projet 
consiste à installer un carré potager à l’école maternelle 
Jacques Prévert, qui va permettre aux enfants de culti-
ver et de récolter leurs propres tomates cerise ». Côté 
sport et bien-être, Isabelle est secrétaire de l’associa-
tion Boissy Stretching Postural – il s’agit d’une méthode 
élaborée par un kiné, qui repose sur le souffle et l’éti-
rement, un excellent remède pour les maux de dos. « 
Nous sommes 85 dans l’association, elle est intergéné-
rationnelle et mixte, venez nous rejoindre ! »

Isabelle a également des activités  créatives. Elle est col-
lagiste, c’est-à-dire qu’elle réalise des œuvres artistiques 
en assemblant différents éléments, photographiques 
ou autres, par collage. « Un peu comme les surréalistes 
dans les années 20. Mais ça n’a rien à voir avec Photo-
shop ! ». Cette activité lui a permis d’exposer à Paris ainsi 
qu’à la médiathèque de Boissy il y a quelques années, 
et d’illustrer la couverture de ses livres. Car Isabelle écrit 
de la fiction. Elle a publié 12 livres en 12 ans, dans des 
genres très différents :  polar, contes,  roman épistolaire, 
roman d’aventure, roman historique… se déroulant à des 
époques variées : antiquité, préhistoire, guerre de 1870… 
Tous ces récits ont  un point en commun : ils mettent 
toujours en scène une héroïne,  nombreux sont ceux 
qui baignent dans une ambiance fantastique.

Un de ses ouvrages, intitulé « Louise, blanchisseuse à 
Boissy-Saint-Léger » est un roman mettant en scène 
une femme dont le parcours a été inspiré par l’arrière-
grand-mère d’Isabelle. L’histoire se déroule à Boissy 
durant la guerre de 1870, une période qui a vu la ville 
occupée par les Prussiens. « À cette époque, ce qui est au-
jourd’hui la Haie Griselle servait de champ de bataille ! » 
rappelle Isabelle.

Si vous avez envie de découvrir ses romans, rien de plus 
simple : ils sont tous disponibles à la médiathèque 
André-Hellé.

Isabelle a été professeur de français au collège de Bonneuil pendant 37 ans. Après avoir 
habité Créteil, elle est venue s’installer à Boissy en 1998. « Lorsque je suis arrivée à la 
Haie Griselle, j’ai trouvé un endroit très calme et reposant, sans voiture, où les enfants 
peuvent jouer en sécurité.  Boissy, c’est un petit village, on connaît vite les gens ».
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libre opinion
Groupe de la majorité municipale

Boissy pour tous, décidons ensemble
Groupe socialiste et apparentés, société civile

Le 22 mars dernier, les Boisséennes et les Boisséens 
ont fait un choix clair et engagé en renouvelant leur 
confiance à une liste résolument ancrée à gauche, portée 
par Régis Charbonnier. Par ce vote, ils ont ouvert la voie 
à un nouveau mandat fondé sur une majorité renouve-
lée, forte et déterminée.

Ce choix démocratique est loin d’être anodin : il ex-
prime une volonté affirmée de poursuivre un projet 
collectif construit dans la durée. Il consacre la confiance 
accordée à des élu·e·s profondément investis, pleinement 
engagés au service de leur ville, qu’ils connaissent, 
vivent et façonnent au quotidien.

Après une campagne parfois marquée par des ten-
sions et des excès regrettables, il nous revient désor-
mais de nous consacrer pleinement à l’essentiel : agir 
pour toutes les Boisséennes et tous les Boisséens, avec 
responsabilité, exigence et sens de l’intérêt général. 
Nous devons être à la hauteur des attentes et des défis 
qui s’imposent à nous.

Parmi ces défis, le premier est sans doute celui de la 
mobilisation citoyenne. Redonner toute sa place à la 
parole des habitants, associer chacun à la construction 
et à l’évolution de notre projet : telle est notre ambition. 
La participation citoyenne ne doit pas être un principe 
abstrait, mais une réalité vivante, continue, au cœur de 
notre action publique.

Le premier budget de ce nouveau mandat s’inscrit 
pleinement dans cette dynamique. Il traduit concrè-
tement nos engagements et notre volonté d’agir avec 
justice et efficacité.

Dans un contexte international et national particulière-
ment instable, nous faisons le choix de protéger et d’ac-
compagner. Nous maintenons et renforçons les disposi-
tifs qui permettent d’amortir les effets des crises. Nous 
veillons à garantir des contributions financières justes 
et équitables pour les familles. Nous réaffirmons égale-
ment notre soutien déterminé au tissu associatif, acteur 
essentiel de la vitalité locale et du lien social.

Mais au-delà de la gestion des urgences, notre respon-
sabilité est aussi de préparer l’avenir. Anticiper, investir, 
innover : autant de priorités pour construire une ville 
plus solidaire, plus durable et plus forte, au service de 
tous nos concitoyens.

Contact : sectionboissy@gmail.com

Elus de la majorité municipale - Boissy Ecologie et Solidarité

F. Canale, C. Larger - Contact :  courrier@ecolos-bsl.fr

Des écologistes au travail au sein de la majorité pour 
Boissy et tous ses habitants
La liste de gauche menée par Régis Charbonnier et dont 
nous faisons partie est arrivée en tête à l’issue du second 
tour, le 22 avril 2026 et forme la nouvelle majorité, avec 
24 élu.e.s.
Christian Larger est 6e adjoint au maire, en charge de la 
Démocratie Locale et participative, les relations avec les 
Cultes, les Élus à votre écoute. Flavien Canale est conseiller 
délégué, en charge du jumelage avec Lauda-Königshoffen 
et des Transports et déplacements, en binôme avec les 
adjoints concernés.
 Pour la justice sociale, l’attention aux plus précaires et 
aux plus fragiles ;
 Pour l’adaptation de notre ville aux changements provo-
qués par les effets sur le climat et l’environnement d’une 
économie de marché débridée et suicidaire ;
 Pour le vivre ensemble et la recherche du dialogue et de 
l’écoute de chacune et de chacun.
Vous pouvez compter sur nous et sur les autres écologistes 

de notre groupe Boissy Écologie et 
Solidarité, élus et non élu.e.s pour 
engager résolument le travail pour 
ce nouveau mandat, au service des 
Boisséennes et des Boisséens.

 Les propos tenus dans ces colonnes n'engagent que leurs auteurs.

Les élu·es communistes ont voté en faveur du budget 2026 
de Boissy-Saint-Léger. Ce vote traduit notre sens des res-
ponsabilités au sein de la majorité de gauche que nous 
formons. Ce budget s’inscrit dans un contexte national 
dégradé. Les politiques d’austérité imposées par les gou-
vernements successifs  - coupes dans les dotations aux col-
lectivités, gel des transferts sociaux, recul des aides à l’inves-
tissement public - pèsent directement sur nos marges de 
manœuvre locales. Boissy-Saint-Léger subit, comme tant 
de communes populaires, les effets d’un désengagement 
de l’État qui dure depuis plus d’une décennie.
Dans ce cadre contraint, le budget voté préserve les ser-
vices publics essentiels et maintient l’effort en direction 
des familles populaires. Nous nous en félicitons. Mais nous 
portons aussi des exigences : davantage de moyens pour 
la jeunesse, une politique de logement plus ambitieuse, 
et un soutien renforcé aux associations de quartier mais 
pour cela la majorité municipale doit combattre les poli-
tiques mortifères du gouvernement car la gauche locale 
ne peut se contenter de gérer la pénurie. Elle doit la dé-

noncer et construire des 
alternatives. C’est ce que 
nous ferons, dans la ma-
jorité, avec exigence et 
cohérence.

Elus de la majorité municipale - Communiste

M. Barthes, C. Conti, L. Normand - Mail : pcfboissysaintleger@
gmail.com - Facebook : pcfboissysaintleger
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Engagés pour Boissy

L. Thibault et les élus de la liste Engagés pour Boissy
www.engagespourboissy.fr

Groupes de l’opposition

Boissy, c’est vous

F. Ngaliema, C. Michel, R. Guillemard, E. Brunissen 
Contact : boissycestvous@hotmail.com

Chères Boisséennes, chers Boisséens

L’élection qui vient de s’achever marque une étape 
importante pour notre commune. Au terme d’une 
campagne intense, le suffrage universel a rendu son 
verdict. Si le résultat n’est pas celui pour lequel nous 
nous sommes investis, le sentiment qui nous anime 
aujourd’hui, bien au-delà de la déception, est une 
profonde gratitude.

Nous tenons à remercier du fond du coeur les 1 149 
électrices et électeurs qui ont porté leurs suffrages sur 
notre projet. Ce chiffre est pour nous une force et une 
immense responsabilité. Derrière chaque bulletin, il y 
a une attente, un espoir et une vision partagée pour 
l’avenir de notre ville. Votre confiance nous honore 
et nous oblige. Elle constitue le socle sur lequel nous 
allons continuer à agir, ensemble.

Cet engagement a été porté par un groupe soudé, 
composé de femmes et d’hommes mus par le seul désir 
de servir l’intérêt général. Une élection est une aventure 
collective, et c’est dans cet esprit d’unité que nous 
tournons cette page pour ouvrir celle du travail de fond.

Servir notre ville est une mission qui dépasse les 
échéances électorales. Avec 1 149 voix, notre sensibilité 
représente une part essentielle de la vie locale. Nous 
avons le devoir de faire vivre les idées que nous avons 
défendues. Nous serons donc une présence active, 
attentive et responsable au sein du conseil municipal. 
Notre rôle sera celui d’une expression collective 
constructive : nous soutiendrons ce qui va dans le 
sens de l’intérêt général et nous serons vigilants, avec 
exigence et rigueur, sur chaque dossier qui impacte 
votre quotidien.

Une élection n’est jamais une fin en soi, c’est le début d’un 
nouvel engagement. Notre attachement à notre commune 
et à ses habitants demeure intact, tout comme notre 
volonté de contribuer à son rayonnement. Nous resterons 
vos relais, à votre écoute, pour que les préoccupations 
que vous nous avez exprimées sur le terrain trouvent une 
résonance au coeur des débats municipaux.
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Madame, Monsieur, Chers Boisséens, 
Au lendemain des élections municipales, nous regret-
tons de ne pas avoir su convaincre une majorité d’entre 
vous que le changement que nous proposions était 
nécessaire pour l’avenir de notre ville.
Nous remercions sincèrement toutes celles et ceux 
qui nous ont accordé leur confiance. Leur soutien 
nous honore et nous engage à poursuivre notre action 
avec détermination, au service de tous les habitants.
Ce nouveau mandat s’ouvre également avec une pen-
sée particulière pour Claire De Sousa, figure bien 
connue de la vie locale, qui a siégé pendant 18 ans 
dans l’opposition. Elle a fait, aujourd’hui, le choix de 
servir notre ville autrement. 
Nous tenons à saluer son engagement constant, sa 
pondération et son profond sens du service public. 
Claire s’est toujours battue pour préserver notre 
cadre de vie, dénonçant dès 2008 les choix d’urba-
nisme de la majorité, notamment dans sa tribune mar-
quante « Adieu mon village ». Elle avait vu juste. Son 
combat reste aujourd’hui plus que jamais d’actualité.
Car dès les premières semaines du mandat, les déci-
sions prises confirment nos inquiétudes. La délibéra-
tion inscrite à l’ordre du jour du Conseil municipal du 16 
avril, relative à la requalification de l’avenue du Général 
Leclerc (RN 19), présentée comme une simple étude, 
s’inscrit en réalité dans une logique déjà engagée de 
transformation urbaine sous forte pression foncière. 
Derrière des termes rassurants comme « encadrement » 
ou « qualité de vie », chacun comprend qu’il s’agit de 
préparer de nouvelles constructions et donc une den-
sification supplémentaire de ce secteur.
Nous l’avions dénoncé pendant la campagne : avec 
eux, la bétonisation se poursuivrait. Les premières 
décisions de ce mandat le confirment déjà.
Cette orientation n’est pas sans conséquence : pres-
sion sur les équipements publics, circulation plus dif-
ficile, perte progressive de l’identité de nos quartiers. 
Autant de signaux que nous ne pouvons ignorer.
Nous resterons pleinement mobilisés pour défendre une 
autre vision de Boissy-Saint-Léger, plus équilibrée, respec-
tueuse de son identité et de la qualité de vie de ses habitants.
Bien à vous.
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> Pharmacies de  gardes de jour, dimanches et jours fériés
Mai
01 - 3 bd de la Gare - Boissy-Saint-Léger - 01 45 69 21 78
03 - 4 allée des Marchands - Marolles-en-Brie - 01 45 99 31 11
08 - 1 rue du Réveillon - Villecrenes - 01 45 99 02 38
10 - 1 rue du Temple - Sucy-en-Brie - 01 45 90 21 31
14 - 8 place des Libertés - Bonneuil-sur-Marne - 01 43 99 43 43
17 - 28 bd Léon Révillon - Boissy-Saint-Léger - 01 45 95 42 46
24 - 17 av. du Président Wilson - Limeil-Brévannes - 01 56 32 67 70
31 - 73 rue du Lieutenant Dagorno - Villecresnes - 01 45 95 41 33

Juin
07 - 36 rue Henri Barbusse - Limeil-Brévannes - 01 45 69 40 79
14 - 1 rue de Montaleau - Sucy-en-Brie - 01 45 90 20 33
21 - 49 rue de Paris - Boissy-Saint-Léger - 01 45 98 19 99
28 - 8 place des Libertés - Bonneuil-sur-Marne - 01 43 99 43 43

> Permancences info-énergie gratuites
Vous voulez maîtriser vos consommations et/ou engager des travaux de 
rénovation énergétique ? Des permanences gratuites sur rendez-vous 
se tiennent dans votre ville aux dates et lieux suivants :
- 13 mai et 10 juin de 14h à 17h au CTM, service Urbanisme, 3 rue de la 
Pompadour, Parc d’activités de la Haie Griselle. 
Les permanences gratuites sont assurées par l’Agence de l’énergie du 
CAUE du Val-de-Marne, structure membre du réseau France Rénov’ pilo-
té par l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH). 
N’hésitez pas à prendre rendez-vous au 01 71 33 13 60  ou  par mail : 
contact-energie@caue94.fr

> en cas de violences conjugales, faites le 3919 !
Le 3919 Violence Femmes Info constitue le nu-
méro national de référence pour les femmes 
victimes de violences (conjugales, sexuelles, 
psychologiques, mariages forcés, mutilations 
sexuelles, harcèlement...). Il propose une écoute, 
il informe et il oriente vers des dispositifs d’ac-
compagnement et de prise en charge. Ce nu-
méro garantit l’anonymat des personnes ap-
pelantes mais n’est pas un numéro d’urgence 

comme le 17 par exemple qui permet pour sa part, en cas de danger im-
médiat, de téléphoner à la police ou la gendarmerie.
Le 3919 est  accessible 24h/24 et 7j/7.

> violences au sein du couple et de la famille
Pour vous, pour un proche, appeler c’est déjà un premier pas. Le Val-de-
Marne écoute, informe et oriente les victimes de violences au sein du 
couple et de la famille.

01 89 11 94 94* (* Numéro non surtaxé)
Du lundi au vendredi de 9 h à 17 h
valdemarne.fr/unpremierpas

 >Etat-civil

NAISSANCES

Décembre
Shayan NATKUNASEELAN
Salah-Amazigh BEHLOUL

Février 
Gioia BELLA
Hélios LEPLAT
Noah CHEKKAR

Mars
Elina GALUSTYAN
Abou SYLLA

MARIAGES

Février 
Eric MVONDO NGA et Elia 
GHATTAS

PACS

Mars
Thomas DESHAYES  et Aurélie 
SYMANSKI

DÉCÈS

Janvier
Latifa GRIOUER
Marie-Paule CHAVINIER
Gabriel MENARD
Christianne SÉNÉCHAL
Ernesto MARAVAI

Février 
Rolland BARRAL
Fernando SILVA VIEIRA
Carlos MARTIN
Gérard HADJADJ
Jean-Pierre POMAZAK

Mars
Isabelle GAY
Ginette EDWIGE
Madeleine LEROUX
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€

€

€

€

Dimanche 14 Juin
9H - 18H

VIDE
GRENIERS

Rue de Paris - Boulevard Léon Révillon

250
EXPOSANTS

BONNES 
AFFAIRES



20JUIN 
A17H 

PARKING DE 
LA FERME 
6RUEDESUCY 

DIRECTION DE L • ACTION CULTURELLE 
CULTUREL@VILLE-BOISSY.FR - 014510 26 99 


